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INITIATION AUX SOINS PALLIATIFS 

 
 

 

Avant toute inscription, merci de prendre connaissance des objectifs et de vérifier le public concerné, les prérequis et l’adéquation avec 

vos besoins 

OBJECTIFS 
Diffuser la culture palliative à l’ensemble des professionnels amenés à intervenir 
auprès des patients dans la prise en charge de leur famille 

OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

- Différencier soins palliatifs et fin de vie et en comprendre le sens et l’esprit 
- Connaître ou mettre à jour ses connaissances sur la réglementation 

concernant les soins palliatifs 
- Identifier les mécanismes de défense du patient et de ses proches, et du 

soignant, reconnaître les limites de chacun, de l’équipe soignante 
- Repérer la nécessité des soins de confort 
- Initier la réflexion éthique en soins palliatifs 
- Identifier les ressources institutionnelles, l’équipe pluridisciplinaire et son 

champ d’actions 
 

OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES 

Loi du 2 février 2016, dite loi « Claeys-Leonetti » précise que la culture de soins 
palliatifs doit imprégner tous les champs du soin et de l’accompagnement social. 

PUBLIC CONCERNE 
 Tous pôles cliniques 
Médecins, Cadres de santé, IDE, Aides-Soignants, AMP, ASHQ FF AS 

PRE-REQUIS Aucun 

PROGRAMME DE LA 
FORMATION 

1ère journée 
9h à 12h30 : 
Equipe EASP : Présentation 

- Tour de table 
- Présentation de l’équipe EASP 
- Définition des soins palliatifs (pour les participants) 
- Clip de présentation SFAP (Clip Vidéo Draw : présentation des soins 

palliatifs) Osonvivre.fr 
- Fonctionnement et missions de l’équipe EASP 

13h30 à 15h45 
Médecin et équipe EASP : Repères règlementaires 

- Législation 
- Structure des soins palliatifs 
- Personnes de confiance 
- Directives anticipées 
- Cas concrets 
 

16h à 17h 
Psychologue EASP 

- Les mécanismes de défense 
 
2ème journée 
9h à 10h30 
Psychologue EASP  

- Les grandes questions de la famille en soins palliatifs 
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10h45 à 11h45 
Assistante sociale  
Accompagnement social du patient :  

- AJAP (allocation journalière d’accompagnement d’une personne en fin de 
vie) 

- Congés de solidarité familiale  
 
11h45 à12h30 
Diététicienne 

- L’alimentation en soins palliatifs 
 

13h30 à 15h 
Médecins : Les symptômes d’inconfort 

- Les symptômes d’inconfort 
- Sédation 
- Les différentes voies d’abord en soins palliatifs : Utilisation de la voie sous-

cutanée 
-  

15h15 à 17h 
Equipe EASP 

- Notion d’accompagnement (10 min) 
- Hypnose(10min) 
- Toucher relationnel (10min) 
- Soins de bouche (atelier) (40min) 
-  

3ème journée 
9h à12h30 
Médecins 

- Projection du film « le temps qui nous reste à vivre » 
- Echanges 
- Echanges autour de l’actualité 

13h30 à 14h30 
Intervention des agents de la chambre mortuaire 

- Missions 
- Fonctionnement 
- Protocole 

 
14h30 à17h 
Equipe EASP et Médecin 
Réflexions autour de situations concrètes, jeu Kipal 
Equipe EASP 

- Formation IDE (DU, congrès, formations) 
- QCM 
- Clôture de la journée 
- Questionnaire de satisfaction 

Clip de soutien à la SFAP, témoignages 

DUREE  1 groupe de 3 jours 

INTERVENANTS 
Équipe d’Accompagnement et de Soins Palliatifs  
 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

16 agents maximum par groupe 

DATES 
GROUPE 1 : 02, 03 et 13 Mars 2026 
GROUPE 2 : 05, 06 et 16 Octobre 2026 
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METHODES ET MOYENS 
PEDAGOGIQUES 

Projection de films  
Support papier  
Retour d’expérience : cas pratiques  

EVALUATION 

Modalités d’évaluation en début /fin de formation : 
- Tableau de l’apprenant 

Modalités d’évaluation en fin de formation : 
- Questionnaire à chaud 

COUT DE FORMATION 150 € par jour et par participant pour les établissements extérieurs. 

ATTESTATION 
Une attestation de participation est remise à l’issue de la formation à chaque 

participant ayant suivi l’ensemble de la formation. 

Adaptation : le participant est en situation de handicap et sollicite une adaptation pédagogique et 

organisationnelle :              oui                    non 

Si oui, le CHMY prendra contact avec vous pour les adaptations à prévoir. 


